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Fourrière de la Mayenne 

FOURRIERE DEPARTEMENTALE 

DE LA MAYENNE 

La Riverie – ZI des Touches – 53000 LAVAL 
 

 

CONVENTION ANNUELLE POUR LE FONCTIONNEMENT 

ET LA GESTION DE LA FOURRIERE – Année 2024 
 

 

Préambule 

La gestion et l’organisation de la Fourrière Départementale ont été confiées, par délégation de 

service public, à la Société Protectrice des Animaux de la Mayenne (affiliée à la Confédération 

Nationale  Défense de l’Animal sise à Lyon et reconnue d’utilité publique – J.O. du 09-10-1990). 

 

Les obligations des communes, relatives à la divagation des chiens et des chats sur leur territoire sont 

précisées dans les textes actuellement en vigueur et notamment prévues par : 

 

 La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des 

animaux, 

 Le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et L 2212-2, 

 Le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 211-19-1, L 214-6-1 et L 211-24, 

 Le code des Communes en son article L 131-2, 

 

Les communes ne disposant pas de fourrière peuvent faire appel à la Fourrière Départementale dans 

le cadre d’une convention annuelle et suivant les termes ci-dessous : 

 

Article 1 

Il est convenu entre : 

 

 la S.P.A. de la Mayenne, agissant par délégation de service public, 

représentée par Madame Amandine DUVAL d'une part, 

 et la commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE, 

représentée par Monsieur le Maire Olivier BARRE d'autre part, 

 

que le Centre d’Accueil des animaux situé à « La Riverie » – Z.I. des Touches – 53000 LAVAL, 

fonctionne en tant que fourrière pour la commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE. 

 

Article 2 

La S.P.A. de la Mayenne s’engage à recueillir les chiens et les chats, à l’exception des chats non 

domestiqués ayant une attitude de « chat sauvage », en état de divagation, capturés sur son 

territoire, et amenés à la Fourrière Départementale par la commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE, 

accompagnés d'un document officiel justifiant de sa provenance.  

Si l’animal nécessite des soins d’urgence, ils devront être effectués, par le vétérinaire partenaire de la 
commune, avant notre prise en charge en fourrière. Dans le cas contraire, le montant des frais 

engagés sera refacturé à la commune sur justificatif de notre clinique vétérinaire agréée ayant 

prodigué les soins. 

 

Article 3 

Conformément aux textes en vigueur, la S.P.A. de la Mayenne s’engage également à mettre en 
œuvre les moyens dont elle dispose pour héberger, rechercher les propriétaires, ainsi qu’à faire 
procéder aux examens vétérinaires pour les animaux mordeurs ou suspectés de rage, pour le compte 

de la commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE.  
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Article 4 

A l’expiration des délais légaux, et sans demande particulière de la commune de SAINT JEAN SUR 

MAYENNE, la S.P.A. de la Mayenne transférera les animaux dans son refuge à fin d’une éventuelle 
adoption, ou, pour quelques cas rares, procédera à l’euthanasie. 
 

Article 5 

Le propriétaire d’un chien ou chat, recueilli à la Fourrière Départementale sur la demande de la 

commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE, qui désire récupérer celui-ci, dans le délai légal en vigueur, 

devra acquitter le paiement des frais de garde selon le tarif défini, de même que les frais 

d'identification et vaccination éventuels, ainsi que les honoraires pour les soins ou interventions 

chirurgicales rendus nécessaires lors de l’accueil de l’animal. Des dispositions pécuniaires 
particulières seront étudiées pour les personnes en difficulté. 

 

Article 6 

La S.P.A. de la Mayenne assure la tenue de toutes pièces, dossiers ou documents, régulièrement 

paraphés par les autorités compétentes, permettant un suivi complet de l’animal pris en charge 
pendant son séjour à la Fourrière Départementale. 

 

Article 7 

Pour l’ensemble de ces prestations, la commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE s’engage à verser 
une contribution annuelle de 0,40 € par habitant, soit pour un nombre d’habitants de 1 691  (base 

statistique INSEE, population légale au 01/01/2024), une somme de  676,40 € (Six Cent Soixante-

Seize €uros et Quarante centimes). 

 

Article 8 

La présente convention est établie pour la période du 1
er

 janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 

 

 

 

 

Fait à : SAINT JEAN SUR MAYENNE le ......................................  

(en 2 exemplaires)  

  

Pour la Fourrière Départementale Pour la commune de SAINT JEAN SUR MAYENNE 

  

Madame Amandine DUVAL Monsieur Olivier BARRE 

Présidente de la S.P.A. de la Mayenne Monsieur le Maire 

 


